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U n s les conditions prévues ter ratte*» « 0 ee I héritta»*, o« afànu droit de MtMftr. «ans 
la loi du 4 «Trier ejn'll puisse leur être opposé aucune Br»»««rlp-

«-*• 

Code civil et l'article M de 
MOI. Les immeubles Compris dans ué acte de 
donation ou dans une disposition testamentaire 
coi ne seraient pas nécessaires aa foaetionne-
ment de l'association, sont sBéaés dans las 
délais et la forme prescrits par le décret ou 
1 arrêté qui autorise I scceptatloa dêlattoera-
lité : le prix en est versé t la caisse de l'asso
ciation. 

Biles ne peuvent accepter ane donation mo
bilière ou immobilière avec réserve d'tstasVsOT 
au profit du donateur. 

A*T 12. — U s assoeiaawee sswsuséea t a 
majeure partie d'étrangers, celles ayant des 
administrateurs étrangers ou leur siège S 
l'étranger, et dont les agissements seraient die 
nature soit a fausser les conditions normales 
ds marché des valeurs ou dés •àrehananees. 

heure de l'Etat, dans les conditions prévues par 

tion pour M tanins écoulé avant le jugement 
prononçant lé lajuiiiatio*. 

8i les Met» ai vaieefl A été donnés eu 
le* congréganistes 

d assistance, ils 
qu'à charge de 

du but asstftoé a 

lègues as tué Ae (ration 
mais da pourvoir 4 uad 
ne pourront être rêves 
pourvoir 4 réecotnpliaseï 
la libérant»). 

Tous» acyat» an reprisé eu rofdeMioetion 
devra, a psjkmwM forclusion. ésTeteraaée contre 
le liquidateur dans le délai de six mois à partir 
de la publication de Jugement Les jugement» 
rendus contradictoir—JSW avec le UauMéaeur. 
et ayant acquis ïauterité 4e la cbdM jugés. 
sont opposables a tous les intéressés. 

Passé le délai dé sic mole, la liquidateur pre-
«édera à la venté M jostlee de tous tes fin 
meublée qat int pas ato roigdMiques ou 

affectés à nne oeuvre d'as-qui ne> seraient pas 

•* ï°°£* f ^î^produit de le vente, ainsi que tentes les 
valeurs mobilières sera dépose a la Caisse des être dissoutes par décret au président 

République rendu en Conseil des ministres. 
Les fondateurs, directeurs ou adroldwtrateurs 

de l'association qui se serait maintenue on 
reconstituée illégalement après le décret de 
dissolution, seront punis des peines portées 
par l'article 8. paragraphe 1. 

TITRE III 

ART 13. — Aucune Congrégation religieuse 
ne peut se former sans une autorisation don
née par nne loi qui déterminera les conditions 
de son fonctionnement. 

Elle ne pourra fonder aucun nouvel établis
sement qu'en vertu d'en décret rendu en Con
seil d Etat. 

La dissolution de la Congrégation no la fer
meture de tout etenussement Bourrent être pro
noncées par décret rendu en Conseil des mi
nistres. 

Anr. 14. — Nul n'est admis 4 diriger, soit 
directement, soit par personne interposée, un 
établissement d'enseignement, de quelque 
ordre qull sois, ni a y donner l'enseignement, 
s'il appartient 4 une'Congrégation religieuse 
non autorisée. 

Les contrevenante seront punis des peines 
prévues par l'article 8. paragraphe t, La ferme 
turc de rétablissement pourra, en outre, être 
prononcé par le jugement da condamnation. 

Aa*. la. — Tente Congrégation religieuse 
lient un état de ses recettes et dépenses : elle 
dresse chaque année te compte financier de 
renaée écoulée et réant Inventorié de ses biens 
meubles et immeuble* 

La liste complète de sas membres, mention
nant leur nom patronymique, ainsi que le nom 
sous lequel Ue sont désignés dans la Congré
gation, leur nationalité, âge et lieu de naissance. 
la date de leur entrée, doit se trouver su siège 
de la Congrégation. 

Celle-ci est tenue de renréssnter sans déplace
ment, sur toute réquisition du préfet. 4 lui-
même ou 4 son délégué, les comptes, états et 
listes-ci-dessus indiqués. 

Seront pua» des) peines portées au para
graphe 2 de l'article t les représentante ou 
directeurs d'une Congrégation qui auront fait 
des communications mensongères ou refusé 
d'obtempérer aux réquisitions du préfet dans 
les cas prévus par le présent article. 

Anr. 18. — Toute Congrégation formée sans 
autorisation sers déclarée illicite. 

Ceux qui en auront fait partie seront punis 
des peines édictées 4 l'article 8. paragraphe 2. 

La peine applicable sex fondateurs ou admi
nistrateurs aère portée au double. 

ART 17. — Sont nuls tous actes entre vifs eu 
testamentaires. 4 titre onéreux on gratuit, 
accomplis soit directement, sert par personne 
interposée, on toute antre vote indirecte, eyant 
pour objet de permettre aux associations léga
lement ou illégalement fufHMee aie se sous
traire aux dispositions des articles ». a, 9. 11, 
13. U et 16. 

Sont légalement présumées personne» inter
posées au profit den Congrégataons éeUgisejass, 
mais sous réserve d e l à preuve contraire : 

1* Les associés à qui ont été consenties des
ventes, ou fait ans dons ou legs. 4 moins, s'il 
s'agit -de dons eu legs, nue le héaéjataiss sa» 
soit l'héritier eja ligne directe de, disposeai^. 

f L'associe en In Société ci vite eu cotnéeer-
ciale composée en tout ou partie de membres de 
la Congrégation, propriétaire de tout immeuble 
•coupe par l'associatiaa s 

S* Le propriétaire de tout immeuble occupé 

Kir l'association, après qu'elle aura été déclarée 
ici te. 
La nullité pourra être prononcée soft 4 la 

diligence du ministère public, soit 4 ls requête 
de tout intéressé. 

A»T. lt . » Las rsagriiffitions existantes au 
moment da la promulgation de la présente loi, 
qui n auraient pas été antérieurement autori
sées ou reconnues, devront, dans le délai de 
trot* moi». jusu'Oer qu'elles ont fait les dili
gences nécessaires pour ss conformer 4 tn» 
prescriptions. 

A défaut de cette justification, elles sont 
réputée; dissoutes ds plein droit. U en sera de 
même des Congrégations auxquelles l'autorisa
tion aura été refusée. 

La liquidation des biens détenus par elles 
aura lieu en justice. Le tribunal. 4 la requête 
au ministère publie, nommera, pour y procéder, 
un liquidateur qui aura pendant toute la durée 
de la liquidation tous les pouvoirs d'un admi
nistrateur séquestre. 

Le jugement ordonnant la liquidation sera 
rend n publie dans la forme prescrite pour les 
aanonoes légales. 

Lee Mena et valeurs appartenant aux rnetn-
ares de la Omarécatioa Utértearuenaat 4 tour 
entrée dans la Congélation, ou qui (car seraient 
échus depuis, son par succession ab intestat 
sa ligne directe ou collatérale, soit par donation 
Ou l»trs en ligne directe, leur seront restitués. 

T es dona et legs qui leur auraient été faits 
autrement qu'en ligne directe pourront être 
étalements revendiqués, msis a charge par les 
bénéficiaires de faire ta preuve qu'ils n'ont pas 
été tes personnes interposées prévues par 
l'article 17. 

Las biens et valeurs acquis 4 titre grêlait et 
qui a'auraaaat pas été spécialement injectés 
par lacté e s libéralité a nne œuvre d'assis
tance, pourront être revendiqués par le deaa-
Mur, ses bjéiicjajn ou ayants droit, ou par les 

dépota et consignations 
L'entretien des pauvres hospitalisés sera. 

jusqu'à l'achèvement de la liquidation, consi
dère comme frais privilégiés de liquidation. 

S'il n'y e pas de contestation ou lorsque 
toutes les actions formées dans le délai pres
crit auront été jugées, l'actif net est réparti 
entre lee ayants droit. 

Le règlement d'administration publique visé 
par l'article 90 de la présente loi. déterminera. 
sur l'actif resté libre sprès le prélèvement ci-
dessas prévu, l'allocation en capital ou sous 
forme de rente viagère, qui sera attribuée eux 
membres de la Congrégation dissoute qui n'au
raient pas ds moyen» d'existence assurée on 
qui justifieraient avoir contribué 4 l'acquisition 
des valeurs mises en distribution par le produit 
de leur travail personnel. 

Anr. 19. — Les dispositions de l'article 468 du 
Code pénal sont applicables aux délits prévus 
parla présents loi. 

Asr. 89. m Oa règlement d'à imiuislration 
publique déterminera les mesures propres 4 
assurer l'exécution de la présente loi. 

Aar 31. — Sont abrogés les articles 391. 993. 
398 du Code pénal, ainsi que les disp >sliions ds 
l'article 394 da même Gode relatives aux asso
ciations ; l'article 90 de l'ordonnance du t>8 juil
let 1850; la loi da 10 avril 1694 ; l'article 13 da 
décret du 98 Juillet 1S48: l'article 7 de la loi du 
90 juin ISA; la loi du 14 mars 1973; le para
graphe 1 article t. de U loi da 34 mai 1886; le 
décret du 31 janvier 185? et généralement toutes 
les dispositions contraires a la présente loi. 

Il n'est en rien dérogé pour l'avenir aux loi* 
spéciales relatives aux Syndicats professionnels, 
aux Sociétés de commerce et aux Sociétés de 
secours mutuels. 

LA LOI DES ASSOCIATIONS 
A 

HA CHAMBRE 
Ls liberté d'association et avec elle oellea de 

l'enseignement, de la charité et du dévouement, 
ont été étranglées, hier soir, sur lee 7 h. 1/2. 
an Palais-Bourbon, par une majorité de SIS sec
taires contre »4» libéraux de toutes nuances. 

Pn premier débet de trois mois, où les pro-
teetattons les plan éloquentes, tes démonstra
tion» tes plus précises, tes cris d'appel lee plus 
puissants 4 In liberté et 4 la justice s'étalent 
fait joar. n'avait pas réussi 4 ébranler la troupe 
ministérielle, décidée 4 tout pour remplir le 
programmé tracé, par la Franc-Maçonnerie. 

Bflf. l'abbé Oeyraud. le comte de Hun. Mas-
sebuan, WbOt, ont tenu 4 faire entendre, avant 
le «eu définitif. In suprême protestation du 
droit outragé. 

Le pies long débat s'est engegé sur l'ar
tiele lfcv qui rtnaaaam, floagrêgstinni un délai 
de trois mois pour réclamer l'autorisation et 

' n a t t e s de leurs biens. 
une discussion épuisée. M. le 

renoutelle les protestations que 
sa foi et le sennment de la Jus

tice contre une toi qualifiée, par son auteur, de 
loi d'snaisemcnt. mais dont un avenir prochain 

Un émlnent ministériel. SI. Vivien!, a été 
plus franc : U a dit nettement que cette loi 
était le début de la lutte vraie, non seulement 
contre les Congrégations non autorisées ou 
même autorisées, majscontre l'Eglise (Applau
dissement* 4 rexWme-gaoehe : C'est cela t) 

Le parti radical, dans oue récente réunion, a 
eeeentaê cette nota.et hier même, te rapporteur. 
If. Trouiflot. l'appuyait encore en déclarent qae 
cette lot est le prélude 4a la séparation de 
l lgUss et de i Etat. 

Le rapport y voit même un acheminement 
vers uni loi générale sur (a police des cultes, 
c'est-à-dire ver» un ensemble de prescriptions 
de nature 4 entraver rexereice du culte catho
lique. 

il s'agit donc Mua. et le paya la comprendra, 
d une lutta a mort contre l'Eglise. 

jets» vastes» nias lard, Vlosalesr ht presiasM en 
OsaaMl. ajouts aves aa» tracts ««ariette l'orausr 
asteauen». *l vsa» sialalleodrsa rasstlraiios d» U 
lai d»»i la» limita» retirais!»» qae res» av»» Indiqué»! 

«T»c csrtostU este* contact »*se votr» 
majorité qaaad vos* tel appariera» t la rrstrs* testa» 
Me «amenas* «"«aura» us» é» riiasaisiuoss. 

Tes» seras seatdtr» «ter» U eescoart d» ls droit». 
vsa» as vos* alSsSescIsrn pis» assasos» A» 11. M» 
lie». »t peur aa goverasaMst rapaèlicais qaal plu 
e a u dlacrédit i imaUli es» ** mwabUr a calai 
d. Vf liens»! 

Os «Ion vsa» aéras oblige de asiere vous majorité 
jmsasrsa beat. »t vas» «avs» art» Mss sa» e» a'e»t pa» 
»r*«t»*m»»t S'aotstiaatleaa ««'alla aa aooate. 

AiuL.l'oa taxa laapucaUoa iBtegrale éa pro-
iramm» d»» radUaai «t osa asciaUSta». 

En terminant. M. de Mus peae une question 
d'ordre pratique. 

L article 18 donne un délai de trois mois aux 
Congrégations pour sa mettre en règle avec la 
loi, l'article 30 dit qu'un règlement d'adminis
tration publique déterminera les mesuresd'exé-
eution. 

Le délai date-t-ii de la promulgation de la loi 
ou de la publication du reniement annoncé? 

U. Waldauk-atousseeadit qu'il fera paraître 
le plus tôt possible «prés la piomohration de In 
loi u t arrêté ministériel indiquent nettement 
las pièces dont devront être appuyées las de
mandée d'autorisation. 

oritsT 

ne protestation contre le reproche 
d'être allé 4 la recherche d'une 

quelques mots. ht. lUhot stigmstite ls 
al qu'est Sf. Wsldeck-Rousseau, qui, tout 

en reconnaissant Isa < admirables services t 
rendus au pays par leé Cong> égalions, propose 
une toi de représailles destin-e a les supprimer. 
«I sous mène droit 4 la guerre religieuse, ls 
pire dèteutes leé guerres 

Le prsstesnt- du Conseil a renoncé aux prin
cipes qui furent Jadis l'honneur de sa vie. ses 
anciens amis y i Session t fidèiss en votant contre 

*Tour 4 tour. atat. Renault Morlière. Beaure-
fferd et atlilevoye s'étoouent de la prétention 
uasata du rapporteur. U. Tn.ulltot, ds faire 
roter la Chambre «dans le sens des eemmea-
talres de soniupacan»: la loi. alaute st. htIII«-
voye. ne sera point acceptée silencieusement 
dans le pays; on se défendre su nom de ls 
liberté des croyances et dee droits des citoyens, 
ê tben gré niai gré. te gouvernement sera 
entrwné pfas toin la-il eéjeprétead. 

L'ar*'»»»»* adopté par M * voix conuj lêd. 
M. TManL ê Utre de disposition nddttion-

tielle. demande l'adoption du texte suivant 
voté parte ûnemhre tore de le première dis 
cusston, et repoussé par la Sénat : 

• En aucun cas. les membres des Congréga
tions dissoutes ne pourront arguer d use pré
tendue Société de fait ayant existe entre eux. 
pour réclamer lout ou partie dudit actif. > 

C'est, comme on le voit, tout simplement la 
spoliation de tons les religieux, corn me citoyens, 
imposée aux tribunaux, qui n'auraient même 
plus le droit d'appréciation. , 

L'orateur socialiste proclame que. si lui et 
ses amis ont voté la protêt, ce n'est :ias qu ils 
en fussent satisfaits, mus c'était un début, et 
ils se réservaient de le compléter par des pro
positions successives. 

Ce qu'il ne faut pas, c'est que sur cette ques
tion de propriété personnelle, le sort de ls loi 
puisse être remis eux mains de la magistrature. 

2ui pourraient être tentées d'élargir ls légère 
ssure de l'article 19. 
Le président du Conseil et son adjoint. 

M Trouillot, n'osent pas. malgré toute leur 
bonne volonté, emboîter le pas 4 leur allié 
Vivian): M. Waldeck-Rousseao est. d'ailleurs, 
satisfait du texte voté au Sénat. 

Ce texte rend certaine, en effet, ta liquida
tion des biens de toute Congrégation n ayant 
pas sollicité ou pas obtenu I autorisation. 

Et le ministre de se donner beaucoup de 
mal pour prouver la légitimité du vol quand tes 
volés sont des moines ou des nonnes. 

L'amendement Vivian! est repoussé, malgré 
l'appui ds M. Pelletan. 

0 n'y a plus lieu qu'au scrutin sur l'en
semble : U est précédé d'energiquee déclara
tions de MM. Porteu. de Baudry d'Asson et de 
Grandmaison, qui repoussent une loi de haine 
dont les deux termes sont Iniquité et misère. 

L'ensemble de la loi est voté 
Le vote est accueilli 4 l'extrême-gauche par 

des applaudissements et des cris : « Vive le 
République! » et a droite par les cris : « Vive 
la liberté • > 

—o— -~ 
Aa début de le séance, après la question, dont 

nous avons parlé hier, de M. Vidal de Saint-
Urbain, sur les troubles scandaleux qui ont 
marqué lee processions 4 Millau, la Chambre 
evait entendu une autre question, de M. Gau
thier de Clagny. sur les méfaits sanguinaires 
de l'automonilisme. 

M. Waldeck-Rousseau, toi-même chauffeur 
forcenéoommeobacun sait.a promis dspruaé>e 
des mesures pour empêcher ses collègues en 
automobllistne de continuer d'épouvanter la 
population en écrasant les simples citoyens 
avec leur entrain coutumier. 

C'eet très bisn ; mais s'ils s'étaient bornés, 
comme elle, a écraser dès moines et des Sçaurs, 
la Chambre, sur un geste de M. Waldeck-Rous
seao, eût institué d urgence en leur honneur 
une couronne civique. 

P. H. 

Sur t'ensemble du projet de loi, modifié 
par le Sénat, relatif au contrat d'atsoeiation 

Nom ara dal votant» 530 
Majorité absolu» Mt 

Pour l'adopUo» SSS 
Contre St> 

La Oambr» de» dipotaa » adopta 
ONT VOTÉ POUR : 

MM. âbal-Banurd Aimoad. i lbert Ponliio, Allard, 
t lkmaor . Allombsrt. Aodrlaa, AntoloaOra» iDroaie), 
Arbouln. Aren». armez, Aider. Aittm», Ascooturier, 
Ange. Aotnler. 

MM Sstnad-Lsrrox». BtrMtnoat, Balan tra is . Bar-
tlioa. Saslr. assiti•! iPifrrai, Basdaa (Ois*;. Ba»Urd, 
BMsaaktr. Baneia.a. Bérard iAl»z). Bartai. Bar'.raoz, 
Berlawlot. liarlhai. Hartoa. Biset. M i s e (Haals-Loir»), 
Bompard iRssnl'. Bavard. Sony-CUteracs, Sors». 
Boargsoia (X»rar . Bourrât. Bon tard. Bojar (Aatlda), 
Bxatos (Char), a.-»ioa (S»ln«-Ia(érl»ara), Briasos, 
Brun», bru.irt. 

MM.Cadcnat. l'alltssx. OilviBhae.Csnst.CjirdOB. Car. 
aead. Ca*tiii«:d, c*zas>»Uii. caaa (Kdaasadi, Géra 
(Smila), Cba.*> rt (Rhdna). Cbabna (Adrtani. Cnambige, 
Cbamboo, Cliamarlat. Cbaadioux, Chanoi. Chapois. 
Chafla» Boa. Chaber! iDrdm»), CharUa Oras, oharoo-
aat. Chaaa» a». CbatMast lOsillasm»), Cbanaaler, 
Chsaisapi , Cbaavltre, Cb«»»t, Cb»a»v»i, ChtvilloD, 
Cboplast, CkrUtspbl» (Orna). Clamant, CUdoa, Cadet, 
CollUrd. Compayrt (Emile). Conataat, Cordaray, Cor
a i l (Laclto), CoaUot, Conyba, Cruppi. 

MM. Dasqot, Dautos. David (Albaa). David (Haata-
Savoie:. D»vld iLoIr et cher). Dsbtv». Dabsuy, Dsct»r-
D»vtd, Oecrali. DafontalBa. D«je»r.te. Dallraa, Delbtt, 
Delraite, Deleitrae. DéU»sx. D»lmai, Daaecbaa. Dsr-
f«l»y. ttssmrajs». D»»h»y»a, De.l ia. Dlsfeaa. Doiian, 
Doamsrga». Droo. Dakwr. Duboi» (Sala»), Dnfear 
(ladre), bafoor (I»tr»), DaJ»rdlo-B»aameU, Dumoat 
(Chartetl. DaUllly. 

M l . elles Crrard. Emile Cbaurln, Bassresr , 
Bioaayé. SUSnas, aasièré. 

KM. Fanisn (Achille). Perrero. Perroal, Flsnet. Pis. 
rent. Kosratar (Vraaçoli). FoaroHr». 

MM. dabrtal Demi». Oséas, Oaltay. «Xllot rroanei 
esly aeeparas. aeratsr, aesns. iteast Oanui. osr. 
v»l» tSetea), OerriUs-Reiob», OiacoSbl. «Irardln. Oou-
jat, Ooueaot. Oenty, Oroasaet (PAasbali. Orontater, 
Osfneaa, Oaleyew, Culllamet, Ostafaod, Oayot-Ds»-

MM. Bsnrlqa»-DalBc. lerbst , Bahbard, Ratert, Ha
l o s . Hugoe» iClo»l»), Uagsea (Alaaei. Haubert. 

Mil. Irtarl d'Itcbepar» (rt*). Iismbart, lasstbsrt (Oaa-
UTSI , lanard. 

MM. Jacob, Joardaa (Losli). Joarda, Jota, l a w L 
MM. Ustz . Kraena. 

* Mat, U Batat lé»), Ubeatlsr*. Ufferr». L*r*»a», 
Lalsg». Leaassdis. Lsasssas id»>. Laaaall», Ijuralaa. 
L» Clec h, Leffet. Iscitlmaa. Lagloi, Uamaason. Leoa-
Pommtrtys. U p s c Uroy (Modeste), t^eag», LétaBg. 
L» Troidee. L»«raad, Leyfae (Honore i. Leyga» «Ray. 
mendi. Leysa» ilot-st Osranao, Lliopiteaa Ldckray, 
Loriot, tosli S U B C (Drern»), Loop 

MM. Uagnlaads. Mjla.pla». U»r«t (H»nry). Martin 
(tenta). Martin iBtaa*enai (Tonnai. MaruStosla. M * I M , 
Malhay, Manrlc»-r»ere v»ymac. UalliettUm. Mmier 
(asitoa). Mercier Uslea.-. Uerloa. Mesarssr. Mionel 
MlUarand, Mirmas. Mollsrd. Montaaillirl. Mores, Mo-
rtetsd. Morlot. Maapot. Meagia. Malac, Mattae, 

MM. NirbOBB». Vedl. 
MM. OJIIoaBarrot. OUv». 
MM. Pajol Pi l lz . P*mi. PaïqSal Mord), Paîtra, 

PaolPaare, P»vf». Pelgnot, reileUn (Cimllle).Parler 
gtarmalai iSado»-«t-i-oTre). PerUltar. Panese»» . p»r 
rln, Pbillpp». Poarqsery de Bolttsrls. Paarteyroa. 
Psee» 

MM. RSbler (Pernand). Ragot, Rajea. SattaiMad. 
Bsgaaalt. Reaoa. Rey lEmllei. Bussrê iCétaeror), Ri
card (Selae iBfeneare), Rldoearé, kl*st (OsiUta-, 
Heca» issiaei.Rolland iPyraoee» Ortaalslea). Reasaet. 
Rea»ae iCbarleai, Rosvi»r, Roas (ssmsts-Ajpsi), R u a . 
HaWliard. 

MM. Salii. SarrailB. Sarrlan. iansund» . Saoriaet. 
Slnital Sesaarail simyan, Slrot iCa-»n. Sorch .rBp. 

MM. Tberon. Tbomaoa. Tlpaata». TSU/KASI. Traîna. 
Trooillot lOsorges), ToTigay. 

M. Urstaar. 
MM. vacher iLaon! (ConSiai, vaillant, vasx (Pierre), 

VBBellM. Vlgné. ville, Vlllejeaa. Viral. Vlnasi . 
MM Ualtar, w»ti dallai. Wltacn 
M. zevssa. 

ONT TOT* CONTRE: 
MM. Ad»m (Achille). Agonit «essaie d'), Allcet, Alises 

(comte d*). prise» d 'ass i s . Amedm. Astblma Méoard. 
Arrabsrg (prise» d'i, tlglaTêl, Araoai. Asdltrad. 
Aalas icomt^ d'». Aym» baron de t» Chevrrlièr».. 
aynarê uaissaroy. 

MM. BSIaas. B»ai«rd dei Bat». Baron. Barrol». 
Baadry d'Aaaoa (d»), Bazilloa. Be»ur«gsrd iPSali, B» 
solal (etal.nsrgsrfaeorgeai. Bars» rd iCsartui («ronde). 
aarry ••Ssrgs»), Btachogahsua. Blanc (Kdavoad) 
(BUales-Pyraaas»). Sort», Boaeher (Hsaryi, Beactst, 
Soadenoot. BSagSrs (Perdl»«»di. Bouger* (Lssnst ) . 
aoargseti iP«al) iv«d»»i . Boary loomta d»), Brtce 
|/sta«) (Meorthe-et-Moielle). Srtce (R»sS) iIll»»t-Vi. 
lalnci. Brtndeas, Broflie (doc de). 

MM. Caraatsa (comte *»,. Csisagaae ( n u l da). Cas-
Mlia. CsvsigBsc ia»a»nruy), chambras (aurqata de). 
Cheralller (Bsall»K Chica* (Alasrt). Chriatophle (iaAr»i. 
Cibiel. dattdlnon. Cochis (Dtnyï). Cochls (Nord), 
Colle Coimao Dsmanrr. 

MM. DaoMttaUalei). Dirblty, Dands, Dcllacb-CaaU-
loup, Dsaii Idée Landea), Dérlbér» Daacardea. DarrleB. 
lMtjardlni iJnleai, Debout (d* Orasx). Dslas, Dtuna» 
(Jolies). Dspaytrem, Daqsassty, Daisaaiioy, Davaa 
(Jais». 

MM. Blva (comte d"). Ermaat. Eitoarbellloa (marquis 
d»r ) . 

MM. facbard. Flore (Firmlr). Feraand Bran, Fer-
rette. Ferry (CharlM). Foreit, Foald (AcbUlei. Foaqaet 
(Camlll»), Poorasl. François. 

MM Oablat. OafSer. Oailbard.Bancal (de). Gaillard. 
Oilot (Loire iBfiriesrei. oalpls. OaotbUr (d» Clagny). 
Castrat. Oayraad. Oelle. Oanaue. atnoox Deferaioa. 
Oonidec d» Tralaia» icomte ta), OonUat-Blron (comte 
Joeapo Se), Ooajoa iSeln»-lBI»rt»arei. Ooajon (Théo
phile) iOtroad»i, Ooard. Orsadmatoos (dei. Oasria 
illraia»ant colonel), OoIBsrt, Oslllala, Onyard. 

MM. Halgoset llleutenant colonel du), Hlrrtagn» 
Saint Martin, dantsmann. HolU 

MM. Jacqneœin. Jacqsay (gsotral). Jssart, Jule» Ja-
Issol, Jsls» Lagraad (B»ia»»Pyr*nee»). 

MM. Kslach. Kerjtgo (J. de), KtroOarU (marqoli de). 
Krantz (Camille) 

MM. La Beardonaay» (comtt d»). Le F«rronn»y» 
(nurqoia da). Lanlel (Henri), Lanjotn»!» (comte d»), 
tatraea de MautmaTW t.arsentrv*. (*ion«t dei. Lt-
roche Joabert, Laroze, Lasiea, Latierr» (Maorie»), 
Uarencon. U s s a d y <P«ol) 

MM. Lsbrst. Ubran. L«ch«v«lU«r. Légllss, Lsfraad 
(Arthar) (Maacbe). L* H*rtse», Lamlr» (Nord). Ls 
Moigas. U Myr» d» v i i . n , Larolle, U r o y (Arthur) 
(Cdta-d'Or), U»plB«y (mtrqoli d»), Lev»t (OsorgssL 
Levta-Mlrepoix (comte d»). Loyer. 

MM. Mioksa (baron d»). Magna. Masds, Ma»sabaaa. 
MaarlceBlBder. Meuisabr* (marqoli da). M*Hn». 
Msy«r, MlUtvoy», Mlouec. Menssarvln. MonUlga 
(comte d»i. Moatstambart (comta de). Morcrette-L» 
dits . MoriUot (Lsoaj, Motte, Moutiar ( surea i s de). 
Mon (comte Albert de), Mazat. 

M. Ntroa-Bsocel (Emile). 
MU ordinaire, Orlol. Ornano (Coséo i \ Oovré. 
MM. P»lo. Pa palier. P«»e»l (OsrdX Paaiy (Lesis), 

Panita-Mtry. Paalmwr, Parler da Laraan (oomte do) 
(Gironde), Perreao, Peacbaod, Pion. Plichon, Pslncar» 
(Raymond), Pomeren (eomta de), Porteu (Armand). 
Ponllan, P o s o dl Borgo (comte). Pr»che. Pr»det-Bs-
l»de. PraiParta. Proast, Prud'bomma-H»v»tts. * 

MM. Qoeenel. Quilbeuf 
MM. Raiberti. Rsmel (de), Rtnllnè, Rem» (baroa 

Amtdt»), RelU» (baron Xavier). Raaanlt-Morlièr». 
Blbot. Rleanler (amiral). Riotteao. Riipal. Robert-
Sorcoof, Rocn» (Jsl»«) (Ardtch»), Robsn (doc de), Ross, 
Ronland (Seine lottrleure). Roy d» Lootay. 

MM. Sais i (Cbartal). Saint Quentin (eomle dt). Sali-
gsac F»n»lon (de). Savary da Beaoregard. Schneider 
(Bogenel.SIbille, Sicard, Salage» (marqoli d»), Stauuua* 
Ferrand. sachetet 

MM. Titlliandtar, T»rn*ux compan», TnWrry.TW»r-
ry-Dslanoo»-

MM. Vallée. Victor Gay. Vidal ds Salat-Urbaln, 
Viellard (Armand), Vigooroax, vuliera. 

N'OST PAS P1WB PART AU VOTB : 
MM Bernard (P»oD iSeinei. SoSiisr». 
MM Caitellane (comte Boni de). Csiala, CstsasL 

C»aen». Cochery (George). 
MM. Dalombr» (Paolj. bescbaaal IPadl), DoLuiawa, 
M,»osal . 
M. HBOMO (Flnlitor»). 
M. Uvitl». 
MM. Richard (Pierre), RIoo. Resst (AlbloL 
M. Traanoy. 

It'A PAS PRIS P^RT ATJ VOTE: 
par application te l'article taS 

du règlement 
ai. Dromont (Bdooard). 

ABSENTS PAR COSdt'. 
MM. Bertrand, Bordier. Caovls. Cbarrayer. Cl*men-

tel. Cornudet (CreuMi. Coraod»! (ricomte), Delaar»* 
Devina. Drate. Dubochet. Daaatme. Bstosrasllm id), 
Farjoa (Adrien). Kleary Ravarln. Oerard (baroa). Os-
»eiot. Olroa, Jaoneo, Jonaart, Lacbaod. Laehlèra, 
Umoozaln-Uplancb». Mahy (d»). Marchai. Rends 
(Cdae). Roch. Rogea, Ssiat-MsrUs Ide), tasaliar, WUt 
(Conrad d»). 

ANGLAIS «rBOlRS 
t?n ingagimut f s Çap 

A Upington. le capitaine anglais White e dé 
combattre pendant toute la journée da 97 juin, 
contre le commando de Conrog. 

Vers le soir, les Boers se sont dispersée. 
On leur a tué 5 hommes et fait 1 prisonnier. 

On leur n pris plusieurs chevaux. [Bouter.) 
ajés Qttt* « • « §ttmniti 

900 prisonniers boers sont envoyés aux Ber-
mudesen face des cèles de la Virginie (AUau-
lique Mord). 

«$ê« tazzHs tua V§tangi 
Le général Campbell annonce qu'il e fait des 

razzias de bétail i boeufs et moutons), blé et sel 
entre Bethléem et Harriamith. 

Las-Palmas. 98 juin. — Le transport anglais 
Simla est arrivé venant du Natal et ayant 4 
bord toO blessés et malades. 

Le Cap. 99 juin. — On a constaté trois nou
veaux cas de peste su Cap et an a Port-Eliza-
betb^ 

LA WAMME^AUX INDES 
Calcutta. » juin. — D'après les statistiques 

officielles, le nombre des inaierènns qui souffrent 
de la famine et demandent des secours con
tinue a s'accroître a Bombay. 

H faut s'attendre 4 nne aoginentation êe ta 
disette Jusqu'à ce que ds bonnes pluies géné
rales permettent aux populations de commencer 
les semailles et la culture. 

Lee pluies sont légères et rares, sauf dans le 
voisinage du littoral, et elles sdUt générale
ment insuffisantes aour les travaux agricoles. 

Il y 4 actuellement âtl 000 assistés pour cause 
de famine. 

ARRIftt DE E HEYOIL A ALGIE 
A 10 heures, le canot amiral est vend prendre 

M. Revoit 4 bord du Bouvet et l'a conduit au 
assi de l'Amirauté où étaient rassemblés des 
détechemsnts de toutes lee troupes dé ta gar
nison et toutes tes sateritee civiles, tous tes 
fonctionnaires d'Alger et les préfets des trois 
départements. 

faes troupes jréedntént les arm es : les tdm-

sellfer d'Etat. conTmlssàlre ïu gnuvernernent. 
Après être silé le prendre a bord du Bouvet, 

le général Caze. commandant le 19* corps, 
souhaite la bienvenue 4 M. Revoit; il le salue 
comme fonctionnaire et comme ami. après les 
présentation» d'usage. M. Régi a maire d'Alger, 
apporte l'hommage du respect et lassarance 
désintéressée du devoueménl de ht pondlstion 
et de la municipalité d'Alaei, au représentant 
de la République et 4 l'enrobé de la grande 
patrie. 

— Grâce 4 rUlustreamiralGef/ais, dit-il.grade 
4 vous, la population a pu Obtenir le droit de 
fêter nos braves marins et de saluer les 
escadres de France. » 

Laissons aujourd'hui la joie patriotique se 
manifester librement; demain viendra peut-être 
l'angoisse des responsabilités politiques. 

MT Régis rappelle au gouverneur qu'il vient 
d'un pays de despotisme oriental, où le faible 
est opprimé et écrasé, et qu'un esprit aussi 
éclaire que le sien en a rapporté l'amour de 
l'impartiale justice. 

M. Régis termine en exprimant sa confiance 
dans l'avenir. Malgré le vent de discorde, la 
main des semeurs est encore puissante et pro
chaine sera la moisson. 

M. Revoit répond : 
—Permettez-moi de ne pas accepter de com

paraison entre le pays d'où je viens et le pays 
oh je suis. 

Ls République est respectueuse de toutes les 
libertés. Je veux me borner aujourd'hui 4 vous 
remercier des souhaits de bienvenue que vous 
m'apportez au nom de la ville d'Alger: je con
nais Alger de longue date et comme tous 
ceux venus ici je n'ai pas échappé 4 son charme 
et 4 sa séduction. 

Le concorde entre les citoyens est la chose 
la plus nécessaire pour la prospérité. d'une 
vuieainslque le calme et la paix sociale. 

Dans l'Mtrjerl républicain «•«- animait mon 
éminent prédécesseur, je veillerai au maintien 
de l'harmonie nécessaire entre tous les citoyens 
et 4 consolider la paix. 

C'est vous dire que je couvrirai les fonction
naires et protégerai les citoyens qui m'aideront 
dans cette tache. 

Je ne doute pas, Monsieur le maire, de votre 
concours. 

Cn conseiller municipal indigène souhaite la 
bienvenue au nom de la population indigène. 

M. Revotl répond qu'il continuera 4 l'égard 
de l'indigène la bienveillance témoignée par 
son prédécesseur. 

Il ne doute pas que la population indigène 
continuera de mériter les faveurs que la France 
lui accorde. 

Après le défilé des indigènes et des fonction-
naires, M. Revoit, précède d'une escorte d'hon
neur de spahis, de chasseurs et de gendarmes 
4 cheval, se dirige vers lé Palais d'été dans 
un landau découvert ayant 4 ses cotés M. Lau
rent, le secrétaire général du gouvernement, et 
le commandant Levé, officier d'ordonnance. 

Sur son passage. M. Revoll est très acclamé. 
On crie : « Vive Ta République 1 Vive Revoil l » 

r ÉVANGILE 
da Jf' iimihéat aprte la £enticâtt 

En ee temps-là, Jésus dit a ses disciples : Si 
votre justice n'est pas plus ptrisite que çeiitde» 
•crfbes et dés pharisiens, vous n'entrerez pas 
dans le royaume des cieux. Vous avez appris 
qu'il a été dit aux anciens t Vous .ne tuerez 
point; et quiconque tuera, passera parle juge
ment. Mais moi je vous dis que quiconque se 
mettra en colère contré son frère, passera a issi 
par le jugement; que celui qui dira i soBfr-'-e: 
Raca, passera au conseil ; et que celui qui ui 
dira : vous êtes un fou, méritera le supplice du 
feu. Si donc, présentant votre don a l'a u te.. 
vous vous souvenez eue votre trére 4 quelque 
cheie contre Vous, laisses Ut votre don devsnt 
t'sdtel, et aUez auparavant vous reconcilier 
avec ,'oirif frère, et puis , vous reviendrez otfrir 
votre don. 

(S. Matth... en. v, ao.) 

m 

M. JEAN DUPUY A NANTES 
M. Jean Dupuy. ministre de l'Ai r culture 4 

quitte fans ce mai,.,. ^.,oi se rendre 4Nantes 
où il doit présider, demain, la distribution des 
récompenses des concours régionaux, agricole 
et hippique, qui se tiendra actuellement dans 
ceUe ville. 

Le ministre est accompagné des directeurs 
ds l'agriculture et des haras, ainsi que de 
M. Legrand. sous-chef de son cabinet, 

POUR NOSEMFANTS 
De te Patrie : 
A signaler une révolution qui va porter le 

trouble dans le petit monde des écoles, à ht veille 
des distributions de prix. 

On parle, en effet, de supprimer les livrets de 
Caisse d'épargne attribues 4 l'occasion des 
examens du certificat d'études primaires, ainsi 
que de ceux de coupe et d'assemblage, de 
lecture et de diction. 

Ces livrets de Caisse d'épargne, dont le mon
tant est prélevé «ur les fonds communaux, 
seront désormais attribués exclusivement aux 
élèves qui, après avoir obtenu te certificat 
d'études primaires, auront suivi les cours pri
maires dans une école communale pendant aa 
moins un an. 

Ces livrets, maintenus aux taux de 99 et 
35 francs, seront répartis de la façon suivante: 
un livret de 96 francs par écoles ayant des 
élèves redoublant les cours, et ceux de 25 francs 
proportionnellement au nombre d'élèves sui
vant les cours primaires. 

Ainsi en a décidé la quatrième Commission 
municirale. 

Un évéque miss ionnaire 
ITtr Dartois. évéque élu du Temaos, vicaire 

apostolique du Dahomey, sera sacré par Mgr l'ar
chevêque de cambrai, dans la Basilique métro
politaine, le jeudi xo juillet. 

Une «ente 
l u Semaine reliaieuse de Marseille annoncé 

que l'ancien local du Petit Séminaire de cette 
ville sera de nouveau mis en vente, mardi 
S juillet, par ordre du ministre des Cultes et 

f>ar le ministère de l'administrateur chargé dé 
a mense épiscopale pendant la vacance du 

siège. 

DEMANDER U « CROIX » 
D A N S L I S G A R M 

Un dea plus sfêcacas parmi les modes da 
propagande est ds toujours acheter ls Croim 
dans les gares. Prière 4 nos amis de le faire 
ea toue leurs voyages. 

Nous écrire aussitôt les noms des gares oa 
us n» trouvent pas la Crois;. Noua aviserons. 

LES f t r a DE LA SUBSJXL 
Dimanche M jais . V. DimncHE xnÊt c i PIXTECOTÏ. 

LA CoasSMoaAnotS DE aarar PAOL T L !•- juillet. 
OCTAVSDS »AIKT J»A(.-BA»risTS. —M t. LA Vi-.irA.rioM 
DB LA Taéi SAINTE Viisae. — M. 3. SAINT BBBTBAND, 
érc'owe et eonfetteur. — J. A L'ORDINATION ET LA 
TRANSLATION DB «Aiarr MASTIN, évtque et eonfetteur. 
— V. 5. SAINT ANTOINE M A S » ZACCABIA. eonfeiteur, 
— S. S. OCTAVB DS* «AINTa ATOTBBe PlEBSB ET P A C L . 
— D. 7. VI* DIMANCHE s r a t l LA PENTECOTE. LE TKÈ» 
P a t c i E t i x S A X O D E N O T R E S E I C K K L H J E I C S - C S B I S T . 

« • c e « e * e e e a > « > « u s > e e e e e e e e u * e « e « 

C3RX3X3C 
NOS AMIS DÉFirtTTS 

. Mère Mari» d» SainU-Roa», des relletcnses de Sainte 
KllasMB. le n juiu. à «7 as», a Parla, m e d» TSMane 
Bile «ti l t rellcitaae Sepoli s r i i d« qaartnte et aa ans. 
- M o » Eoaefmaan, 1» l t jajB. S Melon — u. l'abbe 
Cberaller. Laiartste. inctea rap»ri»ar da étend Sémi-
astre a» Portaltm (Breitl). t te aaa. — Unie la nSar 
qola» d» Cheflonualaei, aa château de Froment!»m 
(Mayenne). BU» fut toaU deroaee «ni oeavrn d» 
Notrs-Dasie d* Saint. 

BOBX CŒUS ai aasiE. t o v i i «oa SALUT 
U00 i»urt trtndutçence) 

Poitters. — Le Comité de la Croix fer* dire. rercredi prochain, une messe àSaint-Porchalre. 
9 heures du matin, pour la diffusion de, la 

bonne presse. Les abonnés et les lecteurs dé la 
Croiœ sont priés d'y assister. 

—- -- — — a . * I \ s a s a A A A s » a a s s » 4 s . a . â . ( « l , f f f f f ê ' f f f f * , * f T f f f f WVVéJ/ayelpfjJtjpfjy 

i &*$ê mm* • 
A ceux qui penseraient qu'il ne reste plus 

S'a mourir, la tête cachée, comme le héros 
tiqué, dans leur manteau, je dirai : Au 

moins moure» sous l'aile de Marie. Prlea-la 
en disparaissant, priez-la pour vous et pour 
ceux qui veulent vivre... 

Mais, eu vérité, notre situation est-elle 
aussi critique que ceUe du navire qui n'a 
plus qu'a sombrer corps et biens f Sommes-
nous vraiment l'Église impuissante et mou
rante T 

Nous sommes l'Eglise dé Franee ; regar
dons-nous. Au commencement du siècle 
l'éplscopat français a relevé des ruines telles 
qu aux siècles passés on n'en avait jamais 
vu de pareilles. 

Nous aimons laa âmes, BOUS nous dé
vouons pour elles, nous voilions leur bien. 
Nous agissons, dose nous vivons. Nous 
avons été et nous serons toujours agissants. 
Nous continuons notre oeuvre. Nous lui 
avons dorme nos sueurs qui ne sont rien. 
Nous serions prêts i lui donner notre saag ! 
Et ce faisant, noua croirions ne faire que 
notre devoir i l'égard de l'Eglise et de la 

A Dieu, notre adoration; 1 la Vierge, notre 
vénération et nos prières; à l'Eglise, nétre 
fidélité et notre action; 4 ht F rince, notre 
amour I 

Journal Bleu : 1 an, 0 tt. 95; pourieaboone-
maate 41a même adresse : 1 trané, 5, rne Bayard. 
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& P J T O S I A S Q O E 

SOMMAIRE DD MOIS DE JDILLET 

Les taisons : L'Eté, par Lamca Oaroarr, avec 
t compositions décoratives de Ttcroa LBOXB. 
- Contenu bord de l'emm. par Leva ISÛJOCE. 
avec 8 illustrations de ISAJ»» — Lettres de 
La Mennais et sT,asjia«»»ueJ d Alton, par 
Gsorraor aa QaAiroaiT»»«i, avec 8 portraits, 
un autographe et » photographies. — L'Œuvre 
de Gustave Moreau, par Auwnus CSIUUIK. 
avec 18 reproductions. — Ma Vigne, poésie 
de CteoMs» QoDBBes. avec 1 portrait. — Pans 
la Tourmente, reeit Aune ateuie, roman 
(suite), par Buhur DAODST, avec 4 illustra
tions de LacocttBB 
Bide le Vénérable, 
avec 1 carte, 1 rej 
phies. — t/lt A;" 
AaifooLU, avec l 

X« 
aphies. — 

(ion en A m 

ABNODU7, erre 

7 photograpl] 
déducatian 

Au pays de saint 
• Lotus POICAT, 8. J.. 

luctlouet n Motegra 
.«WsffalTS 
s, aar. 9- t a L*A>. avec 
7ns nouvelle méthode 
rique, par Joss NAVOB, 

avec 1 portrait et 10 photograptiies. — Cau
serie tmérairé t U mdreKéèua; idées 
(Jules iunos. Èdouaré Drumont, Jules Le-
martrè. Emile Faguet), par CUSSIEX AOSJUY. 
— Pages oubliées : Les itu» nids, aar T. DE 
UMaJtsAis; Premier mensonge.,. 
DACUBT. — L'actualité seiintt/lene : Un. 
laboratoire pour r inocula tiem de la; 
par B. »as DA»M. avec ê |ka«teBM>jAhii 
Dormes! Rivet r beroeuse. parole de a. Dv-
rvts, musique de FsantsAS» sUatear. — Le 
trquble-féte, par Hswaiot, 10 cartcatures. — 
L'Esprit en Franee, t caricatures. — Con-
cours. Courrier de la Mode (avec e dessins). 
Choses pratique», Us Nouveau»} livres. Pi
ntes annonce», etc. 

ABOhTN«aM»TT. - France : ua aa lttt. 11, 
numéro. 1 fr. M . Btraagar t an aa, 14 fc--
ls numéro 1 fr SO. — lTn'y s pas d'sbon 
nsmsnu d'une durée inférieure 4 un aa. 
mais ils peuvent partir de n'importe quel 
mois. 

t 4 r E U I L L K T O K D B L A a CROIX 9 
30 juin 1901 

Lesjonenrs 
(WaUfl B'fiSTOC ET DE TA1ULE) 

— H a ! Ha! .pe las reconnais À présent, 
te sont Jes satripant- ne cm Idhaji Patu-
•au. Bonne aMairel nous ai luos les pendre 
es uns après les autres pour faire durer 
le plaisir. Approeliez-vous, le numéro un ! 
tignilir-t-il de la m a i n , à celui de ces 
pauvres gens le plus avancé . L'homme 
se relève et s'approche prtemsertraiit du 
robin qui m e t la main sur la jol i nœud 
coulant dont le eut du p«-é*emdu con
damne est cravaté! Il tire dessus , la drôle 
se tache, arrache l e Ucou dont il s'est 
o r u e . c e r c l e l e c o u é u j u g e e t s e r r e l e n œ u d . 

— A moi t A moi t capitaine Plaxsbarge ! 
braille le j u g e ; mais ce e h devient te si
gnal d'une course des quaranteescogriffes 
lu i montent à laavôaut du gros homme, 
t eeouvreotde contusions , e t i ls l'auraient 
eertainernent éeharpé sans ItTrivée de 
M. votre «curer qui le fit enfermer dans 
« c e l l u l e e n r n e ebaude de la présence 
lu capitaine gouverneur. 

te i , je p i ï n d s la parole, commence 
'•Vian Oui. j accourais pour etiareher 

Turtupin, et lui demander s'il n'avait 
pas quelque cordial i administrer à un 
moribond. 

Quelques minutes après , ce brave ami 
revenait avec une fiole. 

— Où est ce malade? 
— Au dortoir des marmitons, la pièce 

la plu» convenable que nuue ayons trou» 
vee , répondis-ja. 

— Tte quoi sa plaint-ilY 
— De rien! 
— Mai* alors? 
— Alors, il est épuisé , flni, preaque 

m o r t e t i e te demande >eulementTurlupin 
de lui donner une vigueur factice qui lui 
permette de recouvrer dea forces passa
gères. 

— U est donc bien vieux ou gravement 
blessé? 

— Ni l'un ni l'autre. J e lui donne une 
quarantaine d'années et aucune blessure 
n'a lésé ses organes . 

— Il appartenait & la garnison du châ
teau? 

— Mon Dieu , oui, mais à son corps dé
fendant! 

— Un prisonnier, peut-être? 
— En effet, il s'agit de Jul ien, du moins 

U affirme se njomtoer Julien, etje voudrais 
faire quelque chose pour 4e pauvre mal
heureux A qui Je dois , en s o m m e , la déli
vrance d e mon maître. 

— Compris , fait Turlupin en secouant 
aa noie, j'ai là un* l iqueur à ressusciter 
les mort:* 

tjuand nous entrons dans le dortoir. 
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nous voyons les braves marmitons s'em
presser autour du prisonnier. J'avais 
j u g é bon. Monsieur Phi l ippe, de laisser 
en liberté ces garçons fort innocents des 
événements du chAteau. 

— Tu avais bien fait, Jehan, approuve 
M. de Bresse 4 cette partie du récit. 

— Four continuer mon histoire, achève 
l'ecuyer, sacuez que Turlupin penche -ton 
flacon sur les lèvres de Julien «st. 6 mer
ve i l le ! l'infortuné se soulève et de lentes 
paroles s'éenappent de sa bouche. 

— J'étais & bout, nous dit-il. Rien ne 
m e sauverai Mes nerfs et mes muscles 
sont usés et j e n'ai plus de volonté; j e 
n'en peux p l u s avoir! Adieu ma via! Mon 
Dieu, pardonnez-moi mes f r imes ! 

Au mot de cr imes , nous ne pouvons 
nous empêcher de sursauter. 

— Oui, j'ai c o m m i s des cr imes , m e s 
amis , et mon nom vous ferait horreur si 
vous le connaiss iez . C'est donc au prêtre 
seulquej 'avouerai mon infamie. Suppliez-
le de s e rendre à la prière d'un mourant. 

— Courez vite chercher l'aumônierI 
ordonnaia-jea un marmiton. 

— Ab!Mon»ieur iVcuyer , fa i teethomme 
avec douleur , il y a longtemps que le ca-

Sitaine nous refuse de satisfaire à nos 
avoirs rel igieux, e t quant au digne abbé 

Bernard,ce inonstrede Fia m berge l'a con
duit jusqu'à Moatei ls , un village à deus 
heure-, u ic i . 

— Prenez un cheval et a l la i lui dire ce 
qu'il en est. gu' i i n'ait crainte, nous l'ho
norons lua , ICI. 

— En attendant cette confess ion, que 
j 'attends de toute l'ardeur de mon Ame, 
soupire le moribond,permettez-moi,Mon* 
sieur J e b s n . d e m entretenir avec vous en 
particulier. 

Je demeurai seul avec Jul ien et voici 
ce qu'il me confia : 

— P u i s q u e j e n e s a u r a i s v o i r v o t r e maître 
M. de Bresse, vous lui direz que j e pus* 
séde un necret terrible dont il pourra tirer 
le plus grand effi t au mieux de s e s inté
rêts. Dites-lui qu'il se hAte cependant d'a
vertir les intéressés , car j e crains un mal
heur, un terrih .• malheur dont la France 
et le monde entier seraient troublés. 

S n disant c e s mots une violente é m o 
tion le sou leva i t e l j e vis de grosses larmes 
dans ses veux. 

— Mon pè e ! mon père! haletait-il avec 
dél ire , et j e crus qu'il taisait dilusion à la 
proenaine arrivée du bon abbé Bernard. 

Après un m o m e n t j e vis qu'il fouillait 
sa poiti ne et il retira de ses vêtements 
ee tube scellé que j e vous remets , m o t 
maître. H ajouta : 

— Dites A M. de Bresse que J'ai pu dis
s imuler depuis de» aonées ce secret ef
froyable, enfermé sous cette mince enve
loppe de métal. Par la Sainte Trinité I 
veillez sur ce tube c o m m e sur votre tète 
et remettez-le lui eo mains propres. 

Voilà qui est fait, Monsieur Ph i l ippe ! 
Le gent i lhomme, assez étonné du ca

deau, l e tourne et le retourne, puis avec 
son couteau il en fait sauter les cachets et 
retire de l'élui une uuuce bande de toile 

marquée de caractères rouges et tremblés . 
Il examine avee attention les l ignes che
vauchantes et mal tracées, et prend à son 
examen un intérêt qui s'accroît d'instant 
en i n s t a n t 

— Et voilà ce que t'a remis Jul ien? 
demande-t-i l . 

— Oui, voici ce qu'il m'a donné . 
— Se igneur J é s u s ! prononce en trem

blant le mousquetaire. Oh! l'atroce chose ! 
— Que veut dire ceci? demandent l es 

trois h o m m e s ? 
— Rien, répond assez brutalementM.de 

Bresse . 
Mais au bout d'un m o m e n t il s'écrie 
— Bavez-vous quel était ce Jul ien, e e 

prétendu Jul ien, mon voisin de cachot? 
— Non! pas du tout? 
— Eh bien. Messieurs, Ju l ien n'était 

autre que le second fils de Ravaillacr! 
— Pouah! font ensemble les soldats . 
— N e perdons pas un temps précieux, 

reprend le mousquetaire e t partons d e 
suite pour Paris. 

— Impossible , proteste Orcibal, nos 
h o m m e s sont éreintée, et si vous ex igez 
d'eux au-dessus de leurs forces, ils dé
serteront; sans compter qu'en cas desur-
prise, c o m m e n t voulez-vous résister aux 
attaquants avec des troupes harassées , 
vaincues avant que d'avoir combattu? 

— J'approuve Orcibal, confirme Jehan. 
Depuis deux semaines m e s braves vivent 
de T'air e t dorment en marchant; il n'est 
que leiuus de les laisser souil ler un p e u . 

D'ail leurs, l'endroit est propice. Campons 
ici. 

— Accordé, fait Phi l ippe, mais ensuite 
nous regagnerons le chemin perdu \ 
double é tape . 

Les soldats commencent de rentrer 
dea mas . Une pointe de vermillon sur la 
nez et les joues . la démarche un peu molle , 
chantant des chansons , les drôles s'ap
prochent des bagages et détachent des 
reins des bêtes de forts paquets qu'ils dé-

Elo ientsurl 'herbe. Parfois. l 'un ou l'autre 
ute au milieu des rires, mais le buveur , 

se redresse avec une fierté de Rodomont 
et déclare qu'il est A j e u n , parole d'honj 
neurl Pignerol se dis t ingue entre tous! 
par l'étrange coiffure dont il couvre ses 
cheveux en poil de loup. 

— Té t raille Monsablé, mais c'est le 
bonnet tuyauté d'une vieil le grand'mère t 

Les escogriffes se l ivrent A mille extra
vagances , et Jehan qui voudrait se fâcher 
ne s'arrête pas de rire devant les v i sages 
repus des j o y e u x compères . 

Orcibal, A force de s'époumonner, leur 
fait comprendre qu'on va camper un j o u r 
ou deux e t qu'il convient sans tarder de 
dresser les tentes pour la nuit. 

(A suivre.) 
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